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PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE VAUDREUIL-SOULANGES 
VILLE DE RIGAUD  

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 390-01-2025 

 
Règlement modifiant le règlement numéro 390-2022 établissant les règles de 
constitution et de régie interne des comités consultatifs 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 390-2022 établissant les règles de 
constitution et de régie interne des comités consultatifs est en vigueur depuis le  
14 novembre 2022 ;  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire faire une modification au règlement 
390-2022 afin d’ajouter la notion de « membres observateurs » ;  
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion et le projet de règlement déposés lors de la séance 
ordinaire du conseil tenue le 11 mars 2025 ; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucun changement n’a été porté au projet de règlement depuis 
sa présentation lors de la séance ordinaire du 11 mars 2025 ; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par Choisissez un élément. et résolu  
 
QUE le règlement numéro 390-01-2025 modifie ce qui suit :   
 
ARTICLE 1 Préambule  

 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement et il témoigne des intentions 
qui président à son adoption.  
 
 
ARTICLE 2 Objet 
 
Le présent règlement modifie le Règlement numéro 390-2022 établissant les règles de 
constitution et de régie interne des comités consultatifs. 
 
 
ARTICLE 3  
 
Le règlement 390-2022 est modifié par l’ajout de l’article suivant à la suite de 
l’article 3.5 :  
 
« 3.6   Les membres du conseil municipal qui n’ont pas été nommés à titre de 
membre des différents comités pourront assister d’office à ceux-ci à titre d’observateur, 
sans droit de parole ainsi que sans droit de vote. » 
 
 
ARTICLE 4 
 
L’article 10.1 du règlement 390-2022 est remplacé par le suivant : 
 
« 10.1  Le secrétaire prépare l’ordre du jour des réunions ordinaires et le 
transmet au moins soixante-douze (72) heures à l’avance aux membres du comité 
incluant aux membres observateurs. » 
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ARTICLE 5 Entrée en vigueur  

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

Règlement adopté à la séance ordinaire du 8 avril 2025. 

_____________________________ ______________________________ 
Marie-Claude Frigault Camille Primeau LL. B., LL. M., OMA 
Mairesse Greffière 


